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Cette prescription est contenue dans un communiqué rendu public ce 7 juin par Jean
Ernest Ngalle Bibehe, le ministre des Transports.

En effet, tous les passagers dans des véhicules empruntant les axes lourds sont désarmais
contraints d’attacher la ceinture de sécurité, sauf les personnes disposant d’une contre-
indication médicale « grave ».

Pour le ministre Ngalle Bibehe, le port de la ceinture participe à 70% à la sauvegarde de la vie
et à la réduction des fractures des passagers en cas d’accident grave de la route.
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